
 

Conseil communal 
Séance n°6 du 25 juin 2018 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 05 du 28 mai 2018 - 

Examen - Décision. 
 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 5 du 28 mai 2018 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, 
devenant dès lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) 
en séance. Le PV rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et 
approbation. 
 
Service juridique 
 

2). JUR - FEDER 2007-2013 - Marché travaux du Pavillon - Affaire DRUEZ - Présentation de 
l'accord à l'amiable au Conseil communal de MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
Le 17 décembre 2014, le Conseil communal de MORLANWELZ approuve le cahier des charges du 
marché public visant à développer le Domaine de Mariemont (FEDER). 
Le 15 juin 2015, le Collège communal de MORLANWELZ attribue le marché à la S.A. DRUEZ. 
Les travaux débutent le 21 septembre 2015. 
En cours d'exécution des travaux, en raison de divers incidents survenus lors de ceux-ci, la S.A. 
DRUEZ réclame 264.060,94 euros de dommages et intérêts, TVA comprise. L'étude de ce dossier est 
confiée à Maître TISON, avocate spécialisée dans le domaine des marchés publics. Il ressort de cette 
étude qu'une partie de ces revendications est légitime, un accord est dégagé pour régler l'ensemble 
du litige pour la somme de 100.000,00 euros. Le paiement aurait lieu après que l'autorité de tutelle ait 
donné son accord. Dans le cas contraire, l'accord sera résolu de plein droit. 
Il est demandé au Conseil communal d'accepter la signature de la convention transactionnelle présente 
dans le dossier administratif de ce point. 
 
Direction Financière 
 

3). DF - Marché de services - Financement par emprunt des dépenses extraordinaires de 
l'Exercice 2018 - Approbation des conditions - Examen - Décision. 

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ le cahier des charges ayant 
pour objet le financement des dépenses du Service Extraordinaire 2018. 
Suite à l'entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, les marchés 
d'emprunts sortent du champ d'application de la réglementation sur les marchés publics. Il apparaît 
néanmoins opportun que cette procédure fasse l'objet d'une mise en concurrence en raison des 
principes issus du droit primaire européen. Il sera donc demandé au Collège communal de soumettre 
le présent cahier des charges à la concurrence dans le respect des principes issus du droit primaire 
européen et du principe de bonne administration. 
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Les crédits nécessaires à l’exécution du marché (remboursement capital et intérêts) seront inscrits 
annuellement au Budget Ordinaire. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d’approuver les conditions de ce cahier des 
charges. 
 
 

4). DF - Procès-verbal de vérification de l'encaisse de la Directrice Financière de la 
Commune de MORLANWELZ pour le premier trimestre 2018 - Notification. 

 
L'article L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatif à la 
vérification de l'encaisse de la Directrice Financière prescrit qu'au moins une fois dans le courant de 
chaque trimestre de l'année civile une situation soit présentée au Conseil communal. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à prendre connaissance de la situation de la 
trésorerie communale de MORLANWELZ au 31 mars 2018 telle qu'elle a été vérifiée pour le premier 
trimestre 2018 et qui présente un solde 2.826.813,80€. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre connaissance. 
 
 

5). DF - Désignation, à titre de fonction accessoire, d'agents communaux pour la perception 
de recettes en espèces lors d'activités occasionnelles - Examen - Décision. 

 
Lors de différentes activités organisées au cours de cet été, des Agent(e)s communaux(les) seront 
amené(e)s à percevoir en espèces, à titre de fonction accessoire, des sommes d'argent à reverser à 
la Recette communale de MORLANWELZ. 
Ces Agent(e)s doivent être désigné(e)s par le Conseil communal de MORLANWELZ qui doit 
également en fixer les conditions. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de pourvoir à ces désignations. 
 
Finances 
 

6). FINANCES - Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 9.150,00-€ au Directeur 
du Centre de Plein Air de la Commune de MORLANWELZ - Année 2018 - Pour des 
dépenses à engager - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ ouvre un Centre de Plein Air pour les enfants pendant les vacances 
d’été 2018, du lundi 02 juillet au vendredi 10 août 2018. 
Dans le cadre de cette organisation le Directeur du Centre de Plein Air de MORLANWELZ aura besoin 
de liquidités pour organiser les diverses activités du Centre. 
L’estimation de ces dépenses est reprise ci-dessous : 

• 4.700,00-€ - entrées et frais divers pour les grands voyages, 
• 1.000,00-€ - entrées et frais divers pour les excursions, 
• 1.000,00-€ - achats de denrées pour la fête, 
•   250,00-€ - frais de sonorisation de la fête, 
• 2.200,00-€ - frais divers. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d’autoriser la Directrice Financière de la 
Commune de MORLANWELZ de mettre à disposition du Directeur du Centre de Plein Air de 
MORLANWELZ la somme de 9.150,00-€ pour l’organisation du Centre des vacances d’été 2018. 
Le Directeur du Centre de Plein Air de MORLANWELZ devra remettre l’ensemble des justificatifs 
auprès de la Directrice Financière de la Commune de MORLANWELZ pour les dépenses qu'il aura 
engagées sur cette provision. 
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7). FINANCES - Taxes communales-Exercices 2018-2019-Redevance sur les concessions 
de sépultures, les cavurnes et cellules de columbariums-Modification-Proposition-
Examen- et Décision. 

 
ll est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de fixer le montant de la Redevance sur les 
concessions pour cavurnes et sur la vente de cavurnes dans nos cimetières communaux. 
 
 

8). FINANCES - Utilisation d’une provision de trésorerie d’un montant de 9.150,00-€ au 
Directeur du Centre de Plein Air de la Commune de MORLANWELZ - Année 2017 - 
Justification des dépenses engagées sur la provision (hors facturation(s)) - Information. 

 
La Commune de MORLANWELZ a ouvert un Centre de Plein Air pour les enfants pendant les 
vacances d’été 2017 du lundi 03 juillet au vendredi 11 août 2017. 
Dans le cadre de cette organisation le Directeur du Centre de Plein Air de MORLANWELZ a eu besoin 
de liquidités pour organiser les diverses activités du Centre. 
Le Conseil Communal de MORLANWELZ en date du 26 juin 2017 a approuvé cette provision. 
L’estimation de ces dépenses est reprise ci-dessous : 

• 4.700,00-€ - entrées et frais divers pour les grands voyages, 
• 1.000,00-€ - entrées et frais divers pour les excursions, 
• 1.000,00-€ - achats de denrées pour la fête, 
•   250,00-€ - frais de sonorisation de la fête, 
• 2.200,00-€ - frais divers. 

L'article 3 de la décision du Conseil communal de MORLANWELZ du 26 juin 2017 (CC/17/6/7) 
prévoyait que lors d'une séance du Conseil communal de MORLANWELZ postérieure à la tenue du 
Centre de Plein Air, le bilan de l'activité 2017 soit communiqué aux Conseillers communaux de 
MORLANWELZ. 
Le Directeur du Centre de Plein Air de MORLANWELZ a remis l’ensemble des justificatifs auprès de 
la Directrice Financière de la Commune de MORLANWELZ et le total des dépenses engagées sur 
cette provision est de 1.547-€. 
Les autres dépenses sur cette provision ont été réglées sur base de factures. 
Les documents se trouvent dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ qui peut ainsi en 
prendre connaissance. 
 
Service Marches publics 

 
9). MPs - Plan d'Investissement Communal (PIC) - Programmation 2017-2018 - Approbation 

de la modification du PIC de la Commune de MORLANWELZ pour transmission auprès 
du SPW / Direction Générale Opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1 - 
Département des infrastructures subsidiées - Examen - Décision. 

 
Dans le cadre de la programmation 2017-2018 du Plan d'Investissement Communal (PIC 2017-2018) 
et conformément aux critères définis dans le Décret du 05 février 2014 modifiant les dispositions du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatives aux subventions à certains 
investissements d'intérêt public et établissant un Fonds Régional pour les Investissements 
Communaux (FRIC), la Commune de MORLANWELZ bénéficiera d'un montant de 433.866,00-€ de 
subside. 
RAPPEL DES LIGNES DIRECTRICES : 

1. Le PIC ne peut concerner que des projets dont les marchés seront attribués au plus tard au 31 
décembre 2018. 

2. L'investissement minimal propre global de la Commune de MORLANWELZ doit être équivalent 
à la dotation régionale sollicitée (à savoir un taux de subsidiation de 50 %). La Commune de 
MORLANWELZ dispose donc d'une enveloppe totale de 867.732,00-€. 
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3. Il est possible de présenter dans le PIC 2017-2018 des propositions d'investissement pour un 
montant virtuel de subsides équivalent à 150 % de l'enveloppe. 

4. Priorités régionales : 
a. La sécurité routière et l’amélioration du cadre de vie ; 
b. L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ; 
c. L’entretien du patrimoine routier existant ; 
d. La construction et la rénovation durables. 

Lors de sa séance du 07 novembre 2016 (cc/16/45/36), le Collège communal de MORLANWELZ a 
décidé de reprendre la liste des investissements ci-après dans le Plan d'Investissement Communal de 
la Commune de MORLANWELZ, programmation 2017-2018 (PIC 2017-2018) : 

1. Investissements « Bâtiment » : 
a. Rénovation du bâtiment « POCHET» (Services publics communaux). 

2. Investissements « Voirie - Égouttage » : 
1. Rue Vieille Église bas (initialement reprise au PIC 2014) ; 
2. Rue Bassy (initialement reprise au PIC 2014) ; 
3. Allée de Belle-Vue (initialement reprise au PIC 2016) ; 
4. Rue de l'Olive (initialement reprise au PIC 2016) ; 
5. Rue de l'Étoile (initialement reprise au PIC 2016) ; 
6. Rue du Pairois (initialement reprise au PIC 2016). 

Lors de sa séance du 19 décembre 2016 (CC/16/12/12), le Conseil communal de MORLANWELZ a 
approuvé ce Plan d'Investissement Communal (PIC) pour la programmation 2017-2018 afin de pouvoir 
le transmettre au pouvoir subsidiant. 
Le PIC 2017-2018 a été approuvé par le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et des 
Infrastructures sportives, Monsieur Pierre-Yves DERMAGNE en date du 13 juin 2017. 
Cependant, les investissements repris au PIC 2017-2018 introduit par la Commune de MORLANWELZ 
et approuvé par le Ministre n'utilisent que 100 % de l'enveloppe disponible alors qu'il était possible de 
prévoir des investissements jusqu'à 150 %. Ce procédé permet d'optimiser l'utilisation de l'enveloppe 
de la Commune de MORLANWELZ dans le cas où les attributions seraient inférieures aux montants 
prévus ou dans le cas où certains projets n'aboutiraient pas. 
Or, actuellement, l'administration communale de MORLANWELZ rencontre certaines difficultés d'ordre 
technique pour finaliser la partie du PIC 2017-2018 relative aux investissements « Bâtiment » 
(Rénovation du bâtiment « POCHET» (Services publics communaux)). 
La procédure de marche public concernant la partie relative aux Investissements « Voirie - Égouttage 
» est, elle, en cours mais le montant d'attribution ne sera connu qu'en juillet 2018 au plus tôt. 
Suite à plusieurs contacts avec le Pouvoir Subsidiant (SPW / Direction Générale Opérationnelle « 
Routes et Bâtiments » - DGO1 - Département des infrastructures subsidiées), ce dernier a vivement 
conseillé à la Commune de MORLANWELZ d'introduire, si possible, dans le PIC 2017-2018, d'autres 
investissements qui pourraient être finalisés en 2018 pour éviter une perte de subsides dans le cas où 
la programmation actuelle ne pourrait pas être réalisée dans son entièreté et atteindre les 100 % de 
taux d'utilisation. 
Après une première analyse du dossier « Remplacement des châssis de l'École communale du Centre 
à MORLANWELZ (CARNIÈRES)» par le Pouvoir Subsidiant, il semble pertinent d'introduire cet 
investissement dans le PIC 2017-2018. En effet, le dossier devrait pouvoir être éligible aux subventions 
et, étant à un stade de réalisation avancé, devrait pouvoir être attribué avant le 31 décembre 2018. 
Il est dès lors proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de modifier le Plan d'Investissement 
Communal (PIC) pour la programmation 2017-2018 en y intégrant l'investissement suivant : 

1. Investissements « Bâtiment » : 
a. Remplacement des châssis de l'École communale du Centre à MORLANWELZ 

(CARNIÈRES). 
Cet investissement est estimé à 225.972,92-€ TVAC et son introduction au PIC 2017-2018 permettrait 
une utilisation de +/- 126 % de l'enveloppe disponible. 
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Cette modification du PIC 2017-2018 devra être ensuite soumise au Pouvoir Subsidiant (SPW / 
Direction Générale Opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1 - Département des infrastructures 
subsidiées) pour être validée. 
 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 
 

10). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " André RENARD " avec 
le Club " INFINITY DANCE " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « INFINITY DANCE » souhaite occuper le Hall de sports communal " André RENARD " pour 
la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la Convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 

 
11). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " André RENARD " avec 

l'association " Groupement Régional d'Oenologie du Centre (GROC) " - Saison 2018-
2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
L'association " Groupement Régional d'Oenologie du Centre (GROC) " souhaite occuper le 
Hall de sports communal " André RENARD " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

12). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " André RENARD " avec 
le Club " École de Musique Dewinne Noël " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club " École de Musique Dewinne Noël " souhaite occuper le Hall de sports communal " André 
RENARD " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

13). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " André RENARD " avec 
le Club " Vétérans Basket " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club " Vétérans Basket " souhaite occuper le Hall de sports communal " André RENARD " pour la 
saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

14). SJ3AFC - Convention avec CENTRAL (le Centre Culturel Régional du Centre) - Exercice 
2018 - Examen - Décision. 
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Depuis de nombreuses années la Commune de MORLANWELZ adhère à CENTRAL (le Centre 
Culturel Régional du Centre). 
La contribution financière est de 0,25-€ par habitant. Le réinvestissement en activités culturelles est de 
0,3125-€ par habitant. 
Pour l'année 2017, la Commune de MORLANWELZ a payé une cotisation de 4.797,75-€. et le 
réinvestissement était de 5.937,19-€. 
En 2018, le montant de la cotisation s'élève à 4.753,50€ et le montant estimé du réinvestissement 
s'élève à 5.941,88-€ 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

15). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " AC Basanes " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « AC Basanes » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour la 
saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

16). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Armada Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Armada Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

17). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Atletico Totinho " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Atletico Totinho » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour 
la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

18). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Auriverdes Morlanwelz FC " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Auriverdes Morlanwelz FC » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-
MARPENT " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
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Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

19). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " FC Scopade " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « FC Scopade » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour la 
saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

20). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " L'Élitre Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « L'Élitre Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

21). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Lupi Neri " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Lupi Neri » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour la 
saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

22). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Manola Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Manola Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

23). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " River Plate Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
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Le Club « River Plate Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-
MARPENT " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

24). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Sporting Carolo Futsal Club " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Sporting Carolo Futsal Club » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-
MARPENT " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 

 
25). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 

avec le Club " Portista Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 
 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Portista Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

26). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Boca Junior Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Boca Junior Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-
MARPENT " pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

27). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " F.C. Maghé " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « F.C. Maghé » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour la 
saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

28). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Vittoria Morlanwelz" - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 
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La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Vittoria Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

29). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " AFC Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « AFC Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " pour 
la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

30). SJ3ACF - Convention d'occupation du Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
avec le Club " Drughi Morlanwelz " - Saison 2018-2019 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des associations 
et des clubs. 
Le Club « Drughi Morlanwelz » souhaite occuper le Hall de sports communal " BAUME-MARPENT " 
pour la saison s'étalant de septembre 2018 à juin 2019. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
d’occupation reprise dans le dossier. 
 
 

31). ÉLECTIONS - Organisation d'un bureau de vote au sein de la maison de repos 
"Mariemont Village" - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ organise depuis les élections communales et provinciales d'octobre 
2012, un bureau de vote au sein de la Maison de repos "Mariemont Village". L'organisation d'un bureau 
de vote au sein d'une maison de repos a pour objectif de faciliter l'accès au vote des personnes âgées. 
Cette démarche correspond à une volonté d'inciter le plus grand nombre d'électeurs à participer au 
processus démocratique. Les études montrent une forte incidence de l'âge sur la participation 
électorale. Chez les aînés, l'abstentionnisme augmente de manière significative à partir de 75 ans et 
est très marqué après 80 ans. On estime que la moitié seulement des électeurs de 85 ans et plus se 
rend aux urnes et que le recours aux certificats médicaux se remarquent en particulier auprès des 
résidents de maisons de repos. L'évolution de la législation nous demande désormais de procéder à 
la signature d'une convention entre les parties. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

32). SJ3ACF - Prévention - Fondation des Brulés - Campagne de sensibilisation au 
placement de détecteurs de fumée - Examen - Décision. 

 
En Belgique, tous les deux jours, une habitation est ravagée par un incendie 
Des statistiques britanniques révèlent que l'installation de détecteurs de fumée diminue de 70% le 
nombre de victimes. (De Morgen, 11 mars 2006). 
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La Fondation des Brûlés propose aux villes et communes un projet de détecteurs de fumée, prêt à 
l'emploi. Grâce à ce projet, elles peuvent mener une campagne de prévention et de sensibilisation à 
l'intention des habitants. 
La Fondation propose un système de consignation de détecteurs de fumée, qui permet à la commune 
de les vendre SANS aucun investissement, ni marché public. Sur base d'une convention avec la 
commune participante, la Fondation met à sa disposition des présentoirs contenant des détecteurs de 
fumées garantis 10 ans (avec pile intégrée et non amovible) vendus au prix de 16,00€ TVAC. En fin 
de campagne, la commune retourne les détecteurs non vendus et verse à la Fondation les montants 
correspondants aux détecteurs vendus. 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord sur la convention 
reprise dans le dossier. 
 
 

33). SJ3ACF - A.S.B.L. Centre Culturel "Le Sablon" - Dossier de reconnaissance 2020 à 2024 
- Examen - Décision. 

 
Le Contrat-programme de l'ASBL Centre culturel "Le Sablon" a été adopté en séance du Conseil 
communal de MORLANWELZ du 29 septembre 2008. Celui-ci a fait l'objet d'avenants pour être 
prolongé pour arriver à échéance le 31 décembre 2018. Il convient de relancer une procédure auprès 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles afin d'obtenir leur reconnaissance. Pour ce faire, le Conseil 
d'Administration de l'A.S.B.L. Centre culturel "Le Sablon" doit recevoir l'accord de principe du Conseil 
communal de MORLANWELZ sur la part financière à investir par l'Administration communale. 
Nous vous proposons de marquer votre accord de principe sur les montants repris au dossier. 
 
Mobilité - Police - Pompiers 

 
34). Mobilité - Projets de réglementation de la circulation et du stationnement dans diverses 

rues de l'Entité de MORLANWELZ - Examen - Décision. 
 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver les modifications de 
réglementation de la circulation et du stationnement sur l'Entité de MORLANWELZ suivantes : 
Soient les rues : 

• Rue du Parc : 
Réglementation des limites de l'agglomération de Morlanwelz à hauteur du n°4 de la rue du Parc 
(absence de réglementation) ; 

• Rue Saint-Pierre : 
Réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, du côté impair, le long 
du n°17; 

• Angle formé par les rues des Italiens et du Pont du Nil : 
Établissement d'une zone d'évitement striée pour réduire la largeur du carrefour à coté du n° 50, rue 
du Pont du Nil 

• Rue Docteur Jules Rondeau 
Réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, le long du n°40, en 
deçà de l'emplacement existant le long du n° 38 

• Rue Saint-Sang (sortie de l'impasse) 
Interdiction de stationner sur 15 mètres entre le n°107 et l'opposé du n°116 

• Rue des Écoles le long du n° 47 : 
abrogation de l'interdiction de stationner existante sur une distance de 6 mètres ; 
interdiction de stationner sur une distance de 5 mètres 

• Rue des Écoles le long du n°57 : 
réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées 

• Rue du Trichon : 
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interdiction de stationner, dans la projection du garage attenant au n°1, sur une distance de 5 mètres 
  
 
Tourisme - Rénovation Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

35). TRPI - INTERCOM - I.P.F.H. - Assemblée Générale (AG) du 27 juin 2018 - Examen - 
Décision. 

 
L'Intercommunale I.P.F.H. tiendra une Assemblée Générale (AG) le 27 juin 2018. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. Modifications statutaires. 
2. les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2017 - Rapport de gestion du Conseil 

d'Administration( CA) - Rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes, 
3. l'approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2017, 
4. l'approbation du rapport du Conseil d'administration au sens de l'article L6421-1 du CDLD. 
5. la décharge à donner aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice de leur mandat 

au cours de l'exercice 2017, 
6. la décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l'exercice 

de leur mandat au cours de l'Exercice 2017, 
7. Renouvellement de la composition des organes de gestion, 
8. Adaptations des jetons de présence et rémunérations aux dispositions du décret du 29 mars 

2018, 
  
Suite à la publication du décret du 29 mars 2018 modifiant le code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, nous attirons votre attention sur le fait que, conformément à l'article: 
- L1523-12§1er, à défaut de délibération, chaque délégué dispose d'un droit de vote libre 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l'associé qu'il représente, et ce pour chacun des 
points de l'ordre du jour; 
- L1523-13&1er (alinéas 4 et 5), la séance de l'Assemblée générale est ouverte à toutes les personnes 
domiciliées sur le territoire d'une des communes associés. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 9. 
 
 

36). TRPI - INTERCOM - A.I.O.M.S. - Assemblée Générale (AG) du 29 Juin 2018 - Examen - 
Décision. 

 
L'A.O.I.M.S. tiendra une Assemblée Générale (AG) le 29 Juin 2018. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. la lecture et l'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale (AG) du 21 décembre 
2017, 

2. le Rapport d'activités 2017 de l' AIOMS et de son service PSE. Examen - Décision - Vote, 
3. le Rapport de gestion du Conseil d'administration du 17 Mai 2018. Examen - Décision - Vote, 
4. le Rapport annuel du comité de rémunération annexé au rapport de gestion: examen - Décision 

- Vote, 
5. le Rapport annuel de rémunération annexé au rapport de gestion : Examen - Décision - Vote. 
6. le Rapport du réviseur d'entreprises. Examen - Décision - Vote, 
7. l'approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2017. Examen - Décision - Vote, 
8. la décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat en 2017. Examen - Décision - 

Vote, 
9. la décharge au réviseur d'entreprises pour l'exercice de leur mandat en 2017. Examen - 

Décision - Vote, 
10. les divers. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à voter pour les points de 1 à 9. 



Conseil communal n°6 du 25 juin 2018 – Ordre du jour 
 

 

12 

 
 

37). TRPI - INTERCOM - IGRETEC - Assemblée Générale (AG) du 29 juin 2018 - Examen - 
Décision. 

 
L'Intercommunale IGRETEC tiendra une Assemblée Générale (AG) le 29 juin 2018. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. les affiliations / les Administrateurs, 
2. Modifications statutaires. 
3. les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2017 - Rapport de gestion du Conseil 

d'Administration( CA) - Rapport du Collège des Contrôleurs aux Comptes, 
4. l'approbation des comptes annuels consolidés d' IGRETEC arrêtés au 31 décembre 2017, 
5. l'approbation du rapport du Conseil d'administration au sens de l'article L6421-1 du CDLD. 
6. la décharge à donner aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice de leur mandat 

au cours de l'exercice 2017, 
7. la décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux Comptes pour l'exercice 

de leur mandat au cours de l'Exercice 2017, 
8. Renouvellement de la composition des organes de gestion, 
9. Adaptations des jetons de présence et rémunérations aux dispositions du décret du 29 mars 

2018, 
  
Suite à la publication du décret du 29 mars 2018 modifiant le code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, nous attirons votre attention sur le fait que, conformément à l'article: 
- L1523-12§1er, à défaut de délibération, chaque délégué dispose d'un droit de vote libre 
correspondant au cinquième des parts attribuées à l'associé qu'il représente, et ce pour chacun des 
points de l'ordre du jour; 
- L1523-13&1er (alinéas 4 et 5), la séance de l'Assemblée générales est ouverte à toutes les personnes 
domiciliées sur le territoire d'une des communes associés. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 9. 
 
 

38). TRPI - INTERCOM - I.S.S.H. - Assemblée Générale (AG) du 28 juin 2018 - Examen - 
Décision. 

 
L'Intercommunale I.S.S.H. tiendra une Assemblée Générale (AG) le 28 juin 2018. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. la désignation du secrétaire de séance et de deux scrutateurs, 
2. l'approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration de l'exercice 2017, 
3. l'approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2017, 
4. l'affectation d’un résultat, 
5. le Rapport du Commissaire Réviseur, 
6. la décharge à donner aux Administrateurs et aux réviseurs d'entreprise, 
7. l'approbation du procès-verbal en séance. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 7. 
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Points à huis-clos. 
 

Direction Générale 
 

39). DG - Nomination du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ - Examen - 
Décision. 

 
Enseignement 

 
40). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
41). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'une 

institutrice primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
42). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'un instituteur 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
43). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 
44). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
45). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
46). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une directrice, à 

titre temporaire - Examen - Ratification. 
47). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une directrice, à 

titre temporaire - Examen - Ratification. 
48). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'une 

institutrice maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
49). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'une 

institutrice maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
50). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'une 

institutrice maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
51). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'une 

institutrice maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
52). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise en disponibilité pour 

cause de maladie d'une institutrice maternelle - Examen - Ratification. 
53). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
54). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
55). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 
56). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 
57). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
58). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
59). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
60). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 

primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
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61). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 9 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

62). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'un 
maître d'éducation à la philosophie et à la citoyenneté, à titre temporaire, à raison de 6 
périodes/semaine - Examen - Ratification. 

63). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'un 
maître de morale, à titre temporaire, à raison de 8 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

64). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'un 
maître de religion orthodoxe, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen 
- Ratification. 

65). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes communales de MORLANWELZ - Désignation d'un 
maître de religion orthodoxe, à titre temporaire, à raison de 1 période/semaine - Examen 
- Ratification. 

 
 

Le Directeur Général f.f., 
 
 
 
 

Florent GOSSELIN 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Christian MOUREAU 

 
 


